
 

 CENTRE DE FORMALITES DES ENTREPRISES ( C.F.E.) 

  
Télécopie : 04.79.75.76.74 – Courriel : formalites@savoie.cci.fr – Site internet : www.savoie.cci.fr 

 
 
 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE ANTENNE INTERCON SULAIRE 
5 rue Salteur 45 Avenue Jean Jaurès 
73024 CHAMBERY CEDEX 73200 ALBERTVILLE 
 
ouvert du lundi au vendredi Permanences les mardis et jeudis 
9h/11h30 - 13h45/16h 9h/11h30 - 13h45/16h 
 
 
   

 

Dossier AUTO-ENTREPRENEUR 

 
 
   

 

 

 

 

 

Pièces à fournir : 

 
Formulaire PO auto-entrepreneur ci-joint 

 
Carte nationale d’identité ou passeport : 1 copie recto-verso 

ou titre de séjour en cours de validité : 1 copie recto-verso  

ou extrait d’acte de naissance : 1 copie 

ou livret de circulation : 1 copie 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Pour en savoir plus ou effectuer votre demande en ligne : 

 

www.auto-entrepreneur.cci.fr 
 

 

 

 
12/03/2010 



 

 

 

 

 

IMPORTANT : si votre activité est règlementée, vous devez remplir les conditions fixées pour 

l’accès ou l’exercice de la profession. 

 

 

AUTORISATIONS PROFESSIONNELLES 

 
 
 
Commerçant permettant l’exercice d’une activité com merciale ou artisanale ambulante : délivrée par 
le Centre de Formalités des Entreprises  
 
 
Débit de boissons  : copies des récépissés de déclaration à la Mairie et aux Services des Douanes : 
 

 ▫ 386 rue Félix Esclangon 73000 CHAMBERY  � : 04 79 69 89 80 
 ▫ 26 avenue des Chasseurs Alpins 73200 ALBERTVILLE  � : 04 79 32 10 95 
 ▫ Place Albert Serraz 73800 MONTMELIAN  � : 04 79 84 32 61 

 
 
Transport de marchandises / voyageurs  : inscription au Registre des Transporteurs délivrée par la 
Direction Régionale de l’Equipement - Division Transports – Règlementation Contrôle - 165 rue Garibaldi BP 
3203 - 69401 LYON CEDEX 03 – � : 04 78 62 50 50 

  
 

Métaux précieux  -or, argent, platine- (Pas pour les pierres précieuses): déclaration d’existence délivrée par 
la Direction Générale des Douanes, Bureau de Garantie, 41 av  Condorcet  BP 72145 69603 Villeurbanne  
(� 04.72.82.12.43) 

 
 

Revendeurs d’objets mobiliers  : carte délivrée par la Préfecture 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


